
Dernière minute : Notre bulletin de salaire du mois d'octobre 2018 est déjà arrivé !

A partir du mois d'octobre nous ne recevrons plus nos bulletins de salaire en format papier.
L'administration communiquant peu à ce sujet, nous vous adressons un tutoriel afin de retrouver nos
bulletins sous format numérique à cette adresse :

https://ensap.gouv.fr/web/

Ne pas oublier la clé !

Compléter correctement l'IBAN afin de vous identifier.

Nos bulletins de salaire seront conservés 5 ans par l'administration
Pensez donc à en faire une sauvegarde !


